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UNE bande de jeunes Ga-bonais, constituée deFayol Kango, 20 ans, Ebilaet deux autres individusdont les identités restentà établir, tous trois lavingtaine révolue, sontactuellement dans le col-limateur de la justice. Ilsse seraient rendus au-teurs d'un braquage, as-sorti d'une séquestration,à l'encontre d'un bouti-quier de nationalité tcha-dienne, à Léyima, unquartier de la communede Moanda. Le butin em-porté en numéraires estestimé à près de 425 000francs. L'investigation di-ligentée par les policiersdu commissariat du chef-lieu du département de la

Lebombi-Leyou a déjàpermis de neutraliser lepremier cité. Déféré devant le procu-reur de Franceville, lemercredi 24 août dernier,Fayol Kango a été admis àla maison d'arrêt du chef-lieu de la province duHaut-Ogooué. Ses troiscomplices présumés sont,quant à eux, activementrecherchés.Les faits remontent à lanuit du jeudi 28 juilletdernier, vers 19 heures.Les quatre amis chemi-nent dans une des rues duquartier Léyima. Parve-nus à la boutique de D. A.,ils décident de mettre àexécution un plan visant àdéposséder ce dernier deses biens. Les présumésbandits mettent à profit lefait que la zone soit dé-pourvue d'éclairage pu-blic. Aussi trois d'entre eux

Kango en prison, ses complices présumés en fuite
Association de malfaiteurs à Moanda
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Fayol Kango sera sans doute rejoint par ses com-
plices présumés sous peu.
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s'introduisent-ils dansl'échoppe, pendant qu'unautre reste à faire le guet.Le nommé Ebila, présentécomme le chef du gangprésumé, s'empare d'uncouteau, qui lui permet detenir le commerçant enrespect. A la suite, le com-merçant est ligoté commeune saucisse, en plus de sevoir bâillonnée au moyend'une bande adhésive. La victime neutralisée,Ebila, Fayol Kango et letroisième larron vont toutsimplement se servir à vo-lonté. Aussi la caisse va-telle être subtilisée, avecla somme de 425 000francs. Il s'agit de manièredétaillée de 25 000 francsen pièces de monnaie etde 400 000 francs en bil-lets de diverses coupures.En fouillant bien le local,les présumés braqueurstombent sur cinq télé-phones portables et plu-

sieurs cartes de recharge.Un lot de jus de fruits encarton va aussi être em-porté au passage par lesmalfrats. Ces derniers parviendrontà se fondre dans la nature,après avoir promptementpartagé le fruit de leurvol. Malheureusementpour lui, la cavale de FayolKango sera de courtedurée. D'autant que le sa-medi 20 août dernier, lasouricière mise en placepar les flics du commissa-riat de Moanda se refermesur lui.Conduit au poste de po-lice, le mis en cause re-connaît les faits qui luisont imputés. « Il a déclaré
avoir perçu la somme de
30 000 francs de la part de
ses compagnons, avant que
chacun ne prenne sa route
», indique un officier depolice judiciaire.

Mohamed Aminou et Lau-
rent Moutsinga, respective-
ment Camerounais et
Gabonais, déclarent avoir
été confondus aux vérita-
bles auteurs d'un bra-
quage perpétré contre un
ressortissant sénégalais. De
son côté, l'accusateur dit
ne pas être en mesure
d'identifier formellement
ses agresseurs. C'EST le vendredi 26 aoûtdernier que le CamerounaisMohamed Aminou, 24 ans,et Laurent Moutsinga, Ga-bonais de 21 ans, ont étépris par les éléments de ladirection de la Sûreté ur-baine (Dsu), au quartier Li-kouala, dans le 3earrondissement de Libre-ville, pour le premier cité, età Baraka pour le second,après qu'un braquage a étéperpétré sur un ressortis-sant sénégalais, qui auraitété délesté d'une somme deplus d'un million de francs.Les deux personnes inter-pellées, qui disent ne pas sereconnaître dans cette af-faire, et avoir été confon-dues aux vrais auteurs del'attaque, peinent cepen-dant à prouver aux agentsde police qu'ils se trompentsur leur compte.Selon les faits, dans la jour-née du 26 août dernier, vers15 heures, un ressortissantsénégalais sort d'un guichetbancaire, d'où il aurait faitun retrait d'un million centmille francs. Mais alors qu'ils’apprête à emprunter untaxi, son téléphone se met àsonner. Pendant qu'il parleà son interlocuteur à l'autrebout de la ligne, il sent der-rière lui quelqu'un qui le

prend par le cou. Par la suite, un autre va ap-paraître devant lui et luijeter du sable au visage,pour l’empêcher, semble-t-il, de les identifier, avant delui faire les poches. Lesdeux assaillants prennentpar la suite le large, empor-tant avec eux deux télé-phones portables, la cartede séjour de la victime etl'enveloppe contenant l'ar-gent. « La seule chose que
j'ai pu remarquer, c'est que
l'un d'eux portait un maillot
de football de couleur rouge
», souligne le plaignant, re-connaissant toutefoisn'avoir pas pu bien identi-fier ses agresseurs.   Quelques instants aprèsson agression, des agentsde police de la Dsu, de pas-sage dans la zone, trouventle ressortissant sénégalaiss'apitoyant sur son sort. Cedernier va alors leur expli-quer ce qu'il lui est arrivé,en indiquant que l'un de sesagresseurs portait unmaillot de couleur rouge. C'est ainsi que pendant lesrecherches effectuées dansle périmètre immédiat, Mo-hamed Aminou, qui portaitégalement un maillot demême couleur, est inter-pellé à plusieurs mètres dulieu de l'agression. Ce der-nier, bien connu des agentsde police comme étant unrécidiviste dans des affairesde vol, va hélas nier les faits.Puis, un peu plus loin, grâceà la description d'un témoinqui a assisté à la scène, ledeuxième voleur présuméest détecté, puis arrêté dansle secteur du camp Baraka. Conduits au poste pour yêtre entendus, les deux ado-lescents affirment, mordi-cus, n'être pour rien dansles faits dont ils sont accu-sés. Et d'ailleurs, ils disentne s'être jamais vus et ne se

Les deux personnes interpellées disent avoir été prises "par erreur" 
Accusées de vol avec violence 

AEE
Libreville/Gabon

Mohamed Aminou(g) et Laurent Moutsinga disent ne pas se reconnaître dans les
faits qu'on leur impute.
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connaissent point. LaurentMoutsinga déclare vivre àPort-Gentil et qu'il serait àLibreville juste pour y pas-ser les vacances scolaires.Quant à Mohamed Aminou,il serait gérant d'un petitrestaurant appartenant àson père, au quartier Li-kouala. Du coup, pour la victime,difficile d'identifier les deuxindividus dans la mesureoù, dit-il, il n'a pas eu letemps de voir leur visage aumoment de l'agression. Reste alors au parquet deLibreville d'apprécier la si-tuation qui devrait lui êtreprésentée demain mer-credi, date retenue par lesenquêteurs pour leur défer-rement.  


